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PAR COURRIEL    Longueuil, le 7 juillet 2015 
 
 

 

 

 
V/Réf : 151-05758-00 
N/Réf : 2004 30394 
 
Objet : Demande d’accès concernant : 

Lot 3 593 224 du cadastre du Québec à Salaberry-de-Valleyfield  
 
 
Madame,  
 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 9 juin dernier, concernant l’objet 
précité.  
 
Les documents demandés sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Lettre, 4 octobre 2013 (15 pages); 
2. Suivi environnemental post-réhabilitation, 30 avril 2015 (136 pages); 
3. Lettre du Ministère, 11 juin 2015 (2 pages); 
4. Rapport d’inspection, 14 mai 2015 (17 pages); 
5. Avis de non-conformité, 13 juin 2013 (2 pages); 
6. Rapport d’inspection, 27 mai 2013 (37 pages). 

 
Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, 
(RLRQ, chapitre A 2.1, r. 3) des frais de 79,42 $ sont applicables, soit 209 pages à 
0,38 $ chacune. De ce montant, une franchise de 7,45 $ est soustraite, réduisant les 
frais à 71,97 $. Nous vous ferons parvenir les documents demandés à la suite de la 
réception de votre chèque de 71,97 $, fait à l’ordre du ministre des Finances et 
transmis à l’adresse suivante : 201, place Charles-Le Moyne, 2e étage, Longueuil 
(Québec) J4K 2T5. 

 
Par ailleurs, vous noterez que dans certains documents des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 928-7607, poste 224. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

             
                                                                            Isabelle Lavoie 
                                                                                Répondante régionale 
p. j. (5) 
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